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DÉSIGNATION DES OBJETS .

QUOTITÉS

des

droits .

OBSERVATIONS.

par

36 Pour la négociation d'effets publics, rentes et

obligations, sur l'effectif. 1.par mille . Le vendeur et

l'acheteur.

37 Pour évaluation d'effels publics , rentes et obliga

tions , etc., en cas de succession, partage, etc. ,

sur le produil. 1 par mille . Le propriétre

38 Pour la vente des matières d'or et d'argent . 3/4 par mille. Le vendeur.

1Le présent tarif, imprimé en grand format, vembre 1859 , entre la Belgique et la Sardaigne,

sera alliché à la bourse d'Anvers. En outre , le pour la garantie réciproque de la propriélé des

chapitre III , imprimé en français, en anglais , en @uvres artistiques et lilléraires, sortira son plein

allemand , en espagnol et en italien , sera afliché à et entier effet.

la bourse, dans les bureaux du commissaire ma- Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle

rilime et dans un endroit apparent du bureau de soit revêtue du sceau de l'Élal el publiée par la

chaque courtier de navire . voie du Moniteur .

L'impression et l'affichage de ce tarif devront Contrc- signé par le ministre des affaires étran

se faire par les soins et aux frais des deux cham- gères , M. le baron DE VRIÈRE.

bres syndicales .

Art . 2. Notre ministre des affaires étrangères

( M. le baron de Vrière) est chargé de l'exécution CONVENTION .

du présent arrêlé.

Sa Majesté le Roi des Belges et Sa Majesté le

roi de Sardaigne , également animés du désir

d'élendre dans les deux pays la jouissance des
75 . 24 MARS 1860 . Acceplation de la loi du

droits d'auteur pour les ouvrages de lillérature

10 mars 1860 qui accorde la naluralisation or
et de beaux -arts qui pourront être publiés pour

dinaire au sicur Lampert (Henri-Philippe-Hu- la première fois dans l'un des deux , ont jugé à

berl), brossierà Tongres, né à Millen (province propos de conclure dans ce but une convention

de Limbourg ), le 4 novembre 1831. (Monil. du spéciale, et ont nommé à cet effet pour leurs plé

fer avril 1860. )
nipotentiaires, savoir :

Sa Majesté le Roi des Belges , le sieur Joseph

Lannoy, officier de l'ordre de Léopold , grand offi
76. – 24 MARS 1860. Acceptation de la loi du cier de l'ordre des SS. Maurice et Lazare, chevalier

10 mars 1860 qui accorde la naturalisalion or
de l'ordre de la Légion d'honneur, de l'ordre de

dinaire au sieur Tockert (Jean ), cultivaleur à
Charles III , de l'ordre de la Branche Ernestine

Messancy, né à Hagen (grand -duché de Luxem
de Saxe et de l'ordre du Saint-Sépulcre , etc. , elc . ,

bourg), le 14 février 1823. (Monit , du 1er avril
son envoyé extraordinaire et ministre plénipo

1860.)
tentiaire près Sa Majesté le Roi de Sardaigne ;

Et Sa Majesté le Roi de Sardaigne , le baron

77. – 26 MARS 1860 . Loi qui approuve la Joseph Jacquemoud, commandeur de l'ordre des

convention conclue, le 24 novembre 1859 , entre SS . Maurice et Lazare, grand officier de l'ordre

la Belgique et la Sardaigne, pour la garantie royal de Léopold de Belgique, commandeur de

réciproque de la propriété des wuvres artistiques nombre de l'ordre de Charles III d'Espagne , ofli

et lilléraires ( 1 ) . (Monit . du 28 mars 1860. ) cier de l'ordre de la Légion d'honneur, etc. , elc. ,

sénateur du royaume et conseiller d'Etat .

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous Lesquels , après s'être communiqué leurs pleins

sanctionnons ce qui suit ;
pouvoirs respectifs, trouvés en bonne et due

Article unique . La convention conclue , le 24 no- forme, ont arrêté les articles suivants :

( 1) Présentation à la chambre des représentants le

14décembre 1859. – Exposé des motifs (Annales,

p . 385-387 ). - Rapport le 24 janvier , p. 578. –

Discussion et adoption le 1er février.

Rapport au sénat le 15 février 1860. - Discus

sion le 16 et adoption le 17 février .
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Art, Jer . A partir de l'époque à laquelle, con- trois mois à partir du jour de la première publi

formément aux stipulations de l'article quinzième cation dans l'autre pays.

ci -après , la présente convention deviendra exécu- S 2. Il faudra que l'auleur ait indiqué en lète

loire , les auteurs d'æuvres de lillérature ou d'art , de son ouvrage l'intention de se réserver le droit

auxquels les lois de l'un des deux pays garantis- de traduction .

sent acluellement, ou garantiront à l'avenir , le S 5. Ladite traduction aulorisée devra avoir

droit de propriélé ou d'auteur, auront la faculté paru , au moins en partie , dans le délai d'un ap a

d'exercer ledit droit sur les territoires de l'autre compter de la date de l'enregistrement et du dépôt

pays pendant le même espace de temps et dans de l'original et en totalité dans le délai de trois

les mêmes limites que s'exercerait dans cet autre ans à partir dudit dépôt .

pays le droit altibué aux auteurs d'ouvrages de S 4. La traduction devra être publiée dans l'un

même nature qui y seraient publiés ; de telle des deux pays , et être enregistrée et déposée

sorte que la reproduction ou la contrefaçon dans conformément aux dispositions de l'art. 8 .

l'un des deux États de loute æuvre de littérature Pour les ouvrages publiés par livraisons , il

ou d'art publiée dans l'autre, sera traitée de la suffira que la déclaration de l'auteur , portant

même manière que le serait la reproduction' ou qu'il entenil se réserver le droit de traduction ,

la contrefaçon d'ouvrages de même nature origi- soit expriméc dans la première livraison . Toute

nairement publiés dans cet autre État ; et que les fois , en ce qui concerne le terme de cinq ans

auteurs de l'un des deux pays auront , devant les assigné par cet article pour l'exercice du droit

tribunaux de l'autre , la méme action , et jouiront privilégié de traduction, chaque livraison sera

des mêmes garanties contre la contrefaçon ou la considérée comme un ouvrage séparé , et chacune

reproduction non autorisée , que celles que la loi d'elles sera enregistrée et déposée dans l'un des

accorde , ou pourrait accorder, à l'avenir , aux deux pays dans les trois mois à partir de sa pre

auleurs de ce dernier pays . mière publication dans l'autre .

Il est entendu que ces mots : a @uvres de litté- Art. 4. Les stipulations des articles précédents

ralure ou d'art » employés au commencement de s'appliqueront également à la représentation des

cet article , comprennent les publications de livres, ouvrages dramatiques et à l'exécution des com

d'ouvrages dramatiques, de composition music positions musicales, en tant que les lois de chacun

cale, de dessin , de peinture, de sculpture, de gra- des deux pays sont ou seront applicables, sous

vore, de lithographie, el de toule autre produc- ce rapport, aux ouvrages dramatiques et de mu

tion quelconque de lillérature et de beaux -arts. sique représentés ou exéculés publiquement dans

Les mandalaires ou ayanls cause des anleurs , ces pays pour la première fois .

traducteurs , compositeurs , peintres , sculpteurs Toutefois , pour avoir droit à la protection

ou graveurs , jouiront, à tous égards, des mêmes légale , en ce qui concerne la traduction d'un ou -
droits que ceux que la présente convention ac- vrage dramatique, l'auteur devra faire paraitre

corde aux auteurs , traducteurs, compositeurs, . sa traduclion trois mois après l'enregistrement

peintres , sculpteurs ou graveurs eux -mêmes. et le dépôt de l'ouvrage original.

Art. 2. La protection accordée aux ouvrages Il est bien entendu que la protection stipulée

originaux est étendue aux traductions . Il est bien par le présent article n'a point pour objet de

entendu , toutefois, que l'objet du présent article prohiber les imitations faites de bonne foi, ou les

est simplement de protéger le traducteur par appropriations des ouvrages dramatiques aux

rapport à sa propre traduction , et non pas de scènes respectives de Belgique et de Sardaigne,

conſérer le droit exclusif de lraduction au pre- mais seulement d'empêcher les traductions en

mier traducteur d'un ouvrage quelconque, hormis contrefaçon.

dans le cas et les limiles prévus par l'article sui- La question d'imilation ou de contrefaçon sera

vant .
déterminée dans lous les cas par les tribunaux des

Art . 3. L'auteur de tout ouvrage publié dans pays respectifs , d'après la législation en vigueur

l'un des deux pays, qui aura entendu réserver dans chacun des deux Étals .

son droit de traduction , jouira , pendant cinq Art . 5. Nonobstant les stipulations des art . 1

années à partir de la première publication de la et 2 de la présente convention, les articles extraits

traduction de son ouvrage autorisée par lui , du de journaux ou de recueils périodiques publiés

privilege de protection contre la publication dans dans l'un des deux pays , pourront être reproduits

l'autre pays de loule traduction du même ou- ou traduits dans les journaux ou recueils périodi

vrage non autorisée par lui , et ce sous les condi- ques de l'autre pays, pourvu qu'on y indique la

tions suivantes : source à laquelle on les aura puisés .

S 1 , L'ouvrage original sera enregistré et dé- Toulcfois, cette permission de saurait élre

posé dans l'un des deux pays, dans un délai de comprise commes'étendant à la reproduction, dans
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l'un des deux pays , des articles de journaux ou trois mois qui suivront la première publication

de recucils périodiques publiés dans l'autre, dont de l'ouvrage dans l'autre pays . A l'égard des ou

les auteurs auraient déclaré d'une manière évi. vrages publiés par livraisons, chaque livraison

dente , dans le journal ou le recueil même où ils sera considérée comme un ouvrage séparé.

les auront fait paraitre , qu'ils en interdisent la Une copic authentique de l'inscription sur le

reproduction . registre du ministère de l'intérieur à Turin, con

Celle dernière disposition ne sera pas appli- férera en Sardaigne le droit exclusif de repro

cable aux articles de discussion politique. duction , jusqu'à ce que quelque autre personne

Art . 6. L'introduction et la vente dans chacun ait fait admellre devant un tribunal un droit

des deux États d'ouvrages ou d'objets de repro- mieux établi .

duction non autorisée , définis par les art . 1 , 2, Le certificat, délivré conformément aux lois

3 et 4 ci-dessus, sont prohibées, soit que lesdites belges , et constalant l'enregistrement d'un ou

reproductions non autorisées proviennent de l'un vrage dans ce pays, aura la meme force et valeur

des deux pays, soit qu'elles proviennent d'un dans toute l'étendue du territoire du royaume de

pays étranger quelconque. Belgique.

Art . 7. En cas de contravention aux dispositions Au moment de l'enregistrement d'un ouvrage

des articles précédents, les ouvrages ou objets dans l'un des deux pays , il en sera délivré , si on

contrefails seront saisis et détruits, et les indi- le demande, un certifical ou copie certifiée, el ce

vidus qui se seront rendus coupables de ces con- certifical relatera la date précise à laquelle l'en

traventions seront passibles , dans chaque pays, registrement aura eu lieu .

de la peine et des poursuites qui sont ou qui Le coût d'enregistrement d'un seul ouvrage,

scraient prescrites par les lois de ce pays contre conformément aux stipulations du présent article,

le même délit commis à l'égard de tout ouvrage ne pourra pas dépasser dans l'un ni dans l'autre

ou reproduction d'origine nationale . pays la somme d'un franc vingl-cinq centimes ; et

Art. 8. Les auteurs et traducteurs , de même les frais additionnels pour le certificat d'enre

que leurs représentants ou ayants cause légale- gistrement ne devront pas excéder la somme de

ment désignés, n'auront droit , dans l'un ou 6 fr . 25 c .

l'autre pays , à la protection stipulée par les arti- Les présentes slipulations ne s'étendront pas

cles précédents, et le droit d'auleur ne pourra aux articles de journaux ou de recueils périodi

être réclamé dans l'un des deux pays qu'après que ques , pour lesquels le simple avertissement de

l'ouvrage aura été enregistré de la manière sui- l'auteur, ainsi qu'il est prescrit à l'art . 5 , suflira

vante ; savoir : pour garantir son droit contre la reproduction

1. Si l'ouvrage a paru pour la premièrc fois en ou la traduction . Mais si un article ou un ouvrage,

Belgique, il faudra qu'il ait élé enregistré au qui aura paru pour la première fois dans un

ministère de l'intérieur à Turin . journal ou dans un recueil périodique, est ensuite

2. Si l'ouvrage a paru pour la première fois en reproduit à part , il sera alors soumis aux stipu

Sardaigne, il faudra qu'il ait été enregistré au lations du présent article.

ministère de l'intérieur à Bruxelles . Art . 9. Quant à ce qui concerne lout objet de

La susdite protection ne sera acquise qu'à celui littéralure et d'art, autre que les livres , estampes,

qui aura fidèlement observé les lois et les règle- cartes et publications musicales, pour lesquels

ments en vigueur dans les pays respectifs, par on pourrait réclamer la protection en vertu de

rapport à l'ouvrage pour lequel celle protection l'art. fer de la présente convention , il est en

serait réclamée. Pour les livres, cartes et estampes, tendu que tout mode d'enregistrement, autre

comme aussi pour les auvres dramatiques et les que le mode prescrit par l'article précédent , qui

publications musicales , à moins que ces cuvres esl ou qui pourrait être appliqué par la loi , dans

dramaliques el publications musicales n'existent un des deux pays, à l'effet de garantir le droit

qu'en manuscrit, la susdite prolection ne sera ac- de propriété à toute æuvre quelconque ou article

quise qu'aulant que l'on aura remis gratuitement, mis pour la première fois au jour dans ce pays ,

dans l'un ou l'autre des dépôls mentionnés ci- ledit mode d'enregistrement sera étendu, sous

dessus, suivant les cas respectifs, un exemplaire des conditions égales, à toute æuvre ou objet si

de la meilleure édition , ou dans le meilleur état, milaire, mis au jour pour la première fois daus

destiné à être déposé au lieu indiqué à cet effet, l'autre pays.

dans chacun des deux pays , c'est-à- dire en Sar- Art . 10. Il est entendu que si dans une conven

daigue, au ministère de l'intérieur à Turin , el , tion quelconque, pour garantir la propriété lillé

en Belgique, à la Bibliothèque royale à Bruxelles . raire et artistique , de plus grandes faveurs étaient

Dans tous les cas, les formalités du dépdi el de accordées par l'une des deux hautes parties con

l'enregistrement devront etre remplies sous les tractantes à une troisième puissance , l'autre
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26 MARS 1860. Nos 78-80 .

partie serait aussi admise à jouir des mêmes qui ne serait pas incompatible avec l'esprit el les

avantages et aux mêmes conditions . principes qui en sont la base, et dont l'expérience

Art. 11. Il est convenu que, pour faciliter aurait démontré l'opportunité .

l'exécution de la présente convention , en ce qui Art . 16. La présente convention sera ratifiée et

regarde l'origine des livres publiés dans chacun les ratifications en seront échangées à Turin

des deux pays, le titre de ces livres devra indi- dans le délai de trois mois à partir du jour de la

quer la ville ou la localité dans laquelle ils auront signature , ou plus tôl si faire se peut .

été publiés. En foi de quoi , les plénipotentiaires respectifs

Art. 12. Pour faciliter l'exécution de la pré- l'ont signée en double original, et y ont apposé

senle convention , les deux hautes parties contrac- le cachet de leurs armes .

lantes s'engagent à se communiquer muluelle- Fail à Turin le 24 novembre 1859 .

mert les lois et règlements qui pourront être (L.S.) J. Lannoy . ( L. S. ) JACQUEMQUD .

ultérieurement élablis dans les Élats respectifs,

à l'égard des droits d'auteurs , pour les ouvrages L'échange des ratificatons a eu lieu à Turin le

et productions protégés par les stipulations de la 8 mars 1860. La mise à exécution est fixée au 25 du

présente convention . même mois.

Art , 13. Les stipulations de la présenle conven

tion ne pourront, en aucune manière, porter al

leinle au droit que chacune des deux hautes par
78 . 26 mars 1860. — Acceptation de la loi du

ties contractantes se réserve expressément de
10 mars 1860 qui accorde la naturalisation or

surveiller ou de défendre, au moyen de mesures
dinaire au sieur Bourig (Jean ) , cullivaleur à

législatives ou de police intérieure , la vente , la Arloncourt, né à Wintger (grand - duché de

circulation, la représentation et l'exposition de Luxembourg ), le 11 décembre 1820. (Monit . du

tout ouvrage ou de toute production, à l'égard
2 avril 1860. )

desquels l'un ou l'autre pays jugerait convenable

d'exercer ce droit .
79 .

Art . 14. Rien , dans celle convention , ne sera

26 MARS 1860. - Acceptation de la loi du

considéré comme portant atteinte au droit de
10 mars 1860 qui accorde la naturalisalion or

l'une ou de l'autre des deux hautes parties con
dinaire au sieur Flukiger ( Pierre ), sergent au

tractantes de prohiber l'importation dans ses
12e régiment de ligne, né à Lulzelfluh (Suisse) ,

États des livres qui , d'après des lois in
le 21 juillet 1805. (Monit . du 2 avril 1860. )

propres

férieures ou des stipulations souscrites avec d'au

Ires puissances, sont ou seraient déclarés élre
80. 26 MARS 1860 . Arrélé royal porlant

des contrefaçons ou des violations du droit d'au
érection d'une succursale à Thy -le-Baudhuin .

tcur .

Art . 15. La présenle convention sera mise
(Monit . du 28 mars 1860.)

à exécution le plus tôt possible après l'échauge

des ratifications. Dans chaque pays, le gouverne

Léopold , etc. Vu la délibération , en date du

inent fera dûment connaitre d'avance le jour qui 5 février 1860, du conseil communal de Thy- le

sera convenu à cel effet et les stipulations de la Baudbuip (Namur) , lendante à ce que la chapelle

convention ne seront applicables qu'aux euvres

de cette commune soit érigée en succursale ;

et articles publiés après la mise en vigueur de la

Vu la délibération , en date du 12 du même

convention .

mois, de la fabrique de la succursale de Tarcienne ,

La convention restera en vigueur pendant six
à laquelle ressortit ladile chapelle, et la délibé

ration du conseil communal de cette dernière

années à partir du jour où elle pourra être mise
commune du 16 février ;

à exécution ; et dans le cas où l'une des deux

parties contractantes n'aurait pas signifié, douze

Vu les avis de M. l'évêque diocésain , du 28 fé

mois avant l'expiration de ladite période de six vrier, de la deputation permanente du conseil

années, son intention d'en faire cesser les effets, provincial et du gouverneur de la province , du

1er mars suivant ;
la convention continuera à rester en vigueur

encore une année , et ainsi de suile, d'année en
Vu les art. 60 , 61 et 62 de la loi du 18 germi

année, jusqu'à l'expiration d'une année à partir
nal an x , les décrets du 30 seplembre 1807 et du

30 décembre 1809, notre arrêté du 12 mars 1849

du jour où l'une ou l'autre des parties l'aura dė .

noncée.
et l'arl, 117 de la Constitution ;

Les hautes parties contractantes se réservent
Sur le rapport de notre ministre de la justice ,

cependant la faculté d'apporter d la présente con
Nous avons arrelé el arrélons :

vention , d'un commun accord , toute modification Arl . fer . La commune de Thy -le -Baudhuin


